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Fiche 1 1 L'évolution des missions 

Les formateurs des premier et second degrés feront l'objet d'une circulaire précisant leurs 
missions. Ainsi, dans le premier degré, les missions des professeurs des écoles maîtres 
formateurs (PEMF) seront clarifiées. Dans le second degré, une nouvelle fonction de professeur 
formateur (PFA pour « professeur formateur académique ») sera créée. Cela permettra de 
professionnaliser les formateurs dans le second degré et contribuera à faire évoluer les 
modalités de formation (développement de compétences en formation à distance utilisant les 
potentialités du numérique). 

Les formateurs des premier et second degrés partagent une mission commune, celle d'assurer 
des formations (formation initiale dans le cadre des écoles supérieures du professorat et de 
l'éducation (ESPE) et fonnation continue dans le cadre des plans académiques et 
départementaux de format ion) : 

Formation initiale: 

Les PEMF et les PFA sont amenés à intervenir prioritairement dans les ESPE, au sein d'équipes 
plu ri-professionnelles, dans le cadre des masters « Métiers de l'Enseignement, de l'Education et 
de la Formation» (premier degré pour les PEMF et second degré pour les PFA), voire dans les 
troncs communs des masters MEEF second degré pour les PEMF et premier degré pour les PFA 
pour la liaison inter-degré. 

Les PEMF et les PFA sont amenés à accompagner les stagiaires en M2, dans leur travai l de 
recherche, dans le cadre du mémoire professionnel et à participer à des dispositifs de recherche
action initiés dans les ESPE. 

Formation continue: 

Les PEMF (en li en avec les conseill ers pédagogiques) et les PFA pourront avoir une part de leur 
activité consacrée à la construction des plans de formation continue des enseignants . Ils 
pourront être amenés à intervenir dans les modules de formation continue et dans le 
développement de la e-formation (M@gistèreetPairform@nce). 

Les formateurs des premier et second degrés ont aussi des missions spécifiques: 

1. 1" degré - Professeur des écoles maître formateur (PEMF) 

Au-delà de la mission commune d'assurer des formations, les PEMF sont chargés de : 

Assurer le tutorat des fonctionnaires stagiaires 

Les PEMF assurent des missions de tuteur des fonctionnaires stagiaires dans le cadre d'un 
binôme de formateurs avec l'ESPE. Conjoncturellement, pour épauler les PEMF, la fonction de 
tuteur pourra aussi être confiée à des professeurs des écoles maîtres d'accueil temporaire (MAT) 



qui ne sont pas nécessairement titulaires du CAFlPEMF mais dont l'inspecteur de l'éducation 
nationale (lEN) estime qu'ils peuvent assurer cette mission. Les PEMF contribuent alors à 
l'accompagnement de ces tuteurs MAT, en collaboration avec les conseillers pédagogiques et les 
professeurs des ESPE. 

Accueillir et accompagner les étudiants en staggjstage d'observation, stage de pratique 
accompagnée) 

La mission d'accueil et d'accompagnement des étudiants en stage est confiée à des PEMF ou à 
des tuteurs (ce qui desserrerait la contrainte géographique de trouver des PEMF près des lieux 
universitaires). Les PEMF contribuent alors à l'accompagnement de ces tuteurs, en collaboration 
avec les conseillers pédagogiques et les professeurs des ESPE. 

Pour réaliser l'ensemble de ces missions, les PEMF bénéficient d'une décharge partielle 
d'enseignement, d'une décharge totale des activités pédagogiques complémentaires (APC) et 
d'un régime indemnitaire cumulant une indemnité liée à la compétence (certification) et une 
autre liée à l'exercice effectif de la fonction de tuteur de fonctionnaires stagiaires. 

2. 2n" degré: vers une nouvelle fonction de formateur du 2n" degré 

Au-delà de la mission commune d'assurer des formations, les PFA sont chargés d'animer le 
réseau des tuteurs (tuteurs fonctionnaires stagiaires et tuteurs d'étudiants stagiaires). A la 
différence du premier degré, il y a une dissociation des rôles entre celui de tuteur en 
établissement et celui de formateur (public moins nombreux). Le rôle de tuteur est assuré par 
des enseignants désignés par les corps d'inspection. Les PFA ont vocation à encadrer 
prioritairement les stagiaires. 

Pour réaliser l'ensemble de ces missions, le professeur formateur académique bénéficie d'un 
allégement de service d'enseignement hebdomadaire variant de 3 à 6 heures (modulable selon 
les besoins de l'académie et les corps). Il est complété par une indemnité reconnaissant la 
compétence de ces enseignants (indemnité de certification). Il s'agit d'une véritable 
reconnaissance du statut de fornElteur du second degré, assorti d'une certification à construire. 
Cela permettra de rendre plus attractive la fonction de formateur et de reconstituer les viviers 
de formateurs académiques. Le nombre de missions de professeurs formateurs du 2"" degré 
pouvant être accordées par les académies après consultation des comités techniques 
académiques (nombre limité) permettra aussi d'orienter les choix de formateurs selon les 
besoins (disciplines, types d'établissement). Enfin, si le PFA ne bénéficie pas d'indemnité de 
fonction comme le PEMF, il pourra prendre en charge en tant que tuteur un fonctionnaire 
stagiaire et percevoir à ce titre l'indemnité correspondante. 

3. Les tuteurs 

Les différents tutorats devront être revus avec l'évolution de la formation initiale et harmonisés 
entre les premier et second degrés. Il conviendra également de définir des rémunérations 
différentes pour les trois populations: tutorat de fonctionnaires stagiaires (y compris celui 
assuré par les MAT), tutorat d'étudiants en stage, tutorat des emplois d'avenir professeur (EAP). 
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Fiche 2 La formation et le parcours professionnel 

La formation et le parcours profess ionnel des formateurs des premier et second degrés feront 
l'objet de mesures visant à: 

1. Reconnaître l'existence du métier de formateur (un métier qui s'apprend) 
• Créer une fiche « formateur » dans le Répertoire des métiers de l'éducation 

nationale en l'appuyant su r la fi che enregistrée au Répertoire national des 
certifications professionnelles. 

• Elaborer un « référentiel de compétences professionnelles des métiers de la 
formation de l'éducation nationale ». 

2. Stimuler les vocations et certifier les compétences sur la base d'une certification 100 ' et 
2nd degrés rénovée (le CAFIPEMF sera revu) 

• Certificat distinct selon le degré avec possibilité de tronc commun. 
• Penser les contenus et les exigences de la certification de manière à inscrire cet 
examen dans un parcours de validation des acquis de l'expéri ence (VAE). Les 
détenteurs du CAFIPEMF actuel pourront également bénéfi cier de ce parcours. 
• S'appuyer sur les écoles supéri eures du professorat et de l'éducation (ES PE) pour 
mettre en place cette certification. 

3. Valoriser les compétences des formateurs des premier et second degrés 
• Favoriser la participation des formate urs titulai res d'une certifi cation dans les 

équipes pédagogiques des ESPE : 
en formation initiale, notamment dans les masters où ils sont peu 
présents, en lien avec les personnels affectés dans les établissements 
d'enseignement supérieur intervenant en formation initiale. 
en formation continue dans les plans académiques et départementaux de 
formation. 

• Valoriser les compétences et l' expéri ence de formateur premier et second degrés 
dans les évolu tions profess ionnelles des enseignants. 

4. Développer les compétences des formateurs des premier et second degrés 
• Favoriser l'accès des PEMF et des PFA aux masters de formations de formateurs 

(mention « pratique et ingénierie de la formation » [PIF]). notamment su r la base 
de la reconnaissance de leu r compétence et de leur titre. 

• Encourager la participation des PEMF et des PFA aux équipes de recherche des 
ES PE dans des projets de type « recherche-action» susceptibles d'enrichir les 
savoirs professionnels et de favoriser les transferts. 

• Proposer une offre de formation spécifique pour les formateurs de formateurs 
(ces stages nationaux ayant prouvé par le passé qu'ils étaient la meilleure façon 
de créer une culture commu ne et de mobilise r les acteurs en synergie). 




